
Le Département des Hauts-de-Seine aménage à Colombes, depuis septembre 
dernier jusqu'au 31 décembre 2023, 1,2 km de voies départementales :  le boulevard 
Edgar-Quinet ainsi que la rue Paul-Bert, entre l'avenue Kléber et la rue Gabriel-Péri.

L’objectif de cet aménagement est d'une part de partager l’espace entre les 
différents modes de déplacement : piétons, cyclistes et automobilistes et d'autre 
part de favoriser l'usage du vélo et la sécurisation des trottoirs et carrefours.

En outre, la RD106 deviendra une liaison verte pour rejoindre le parc 
départemental Pierre-Lagravère, la Seine et le stade départemental 
Yves-du-Manoir qui accueillera les Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024. 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT
SUR LA RD106

Pour rester informé :
• Waze : information et guidage lié à la mise à sens unique partielle de la RD106
• Site internet du Département : www.hauts-de-seine.fr/rd106
• Site internet de la Ville : www.colombes.fr
• Projets connexes : T1asnierescolombes.fr

Contact + téléphone :
Direction des mobilités / Département des 
Hauts-de-Seine.
0 806 00 00 92 (service gratuit + prix appel)

contact.hauts-de-seine.fr

Venez découvrir l'exposition
"Sur Route et sur Rail"

du 18 septembre 2022 au 16 juin 2023
aux Archives départementales

à Nanterre

Horaires de chantier
Le chantier est en activité du lundi au vendredi de 
8h à 17h.
Les travaux à fortes nuisances sont interdits avant 
8h, de 12h à 14h et après 19h.
Le chantier est fermé les samedis, dimanches et 
jours fériés.

Livraisons du chantier et stationnement
Les livraisons s’effectuent pendant les horaires de 
chantier. Un dispositif sera mis en place pour 
assurer la sécurité et la fluidité des mouvements. 
Certaines places de stationnement seront 
neutralisées en fonction de l’avancement des 
travaux.
L'accès aux commerces et aux habitations sera 
maintenu.

Contacter les représentants du chantier en cas 
d’anomalie, ou de source de danger potentiel
COLAS : 01 46 85 29 29
ASTEN : 01 46 85 85 00

INFORMATION PRATIQUES

LETTRE INFO N°2 - Février 2023
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PERMANENCE INFORMATION CHANTIER

Afin de s’assurer du bon déroulement des chantiers aux abords des commerces, et 
de répondre aux questions des riverains, deux agents de proximité sont présents 
sur site deux mercredis par mois et tiennent une permanence de 14h à 16h les 
mercredis 8 et 22 février, ainsi que les 8 et 22 mars.

Au 1er étage de la direction de l’Urbanisme, 42 rue de la Reine Henriette.
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• Insérer des pistes cyclables bidirectionnelles sur un côté de la voirie.

• Améliorer l’aspect paysager en créant des îlots de verdure et des plantations.

AMÉNAGEMENT DE LA VOIRIE

• Aménager les abords du stade olympique départemental Yves-du-Manoir.

• Favoriser les déplacements des piétons, notamment pour les personnes
   à mobilité réduite.

SECTION NORD : ENTRE L'AUTOROUTE A86 ET L'AVENUE AUDRA

SECTION SUD : ENTRE L'AVENUE AUDRA ET LE CARREFOUR GABRIEL-PÉRI
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Après avoir réalisé, de septembre à 
décembre 2022, la demi-chaussée entre la 
rue Robert Schumann et l'autoroute A86, les 
travaux ont repris le 16 janvier 2023 sur ce 
même côté de la voie, entre la rue Robert 
Schumann et le carrefour avec l'avenue de 
l'Europe.

TRAVAUX
> Demi-chaussée entre la rue Robert- 
    Schumann et l'avenue de l'Europe :
    du 16 janvier au 17 mars 2023.
> Carrefour av. de l'Europe / av. Audra : 
    du 16 janvier au 17 mars 2023.
> Trafic : 2 sens de circulation sont
    conservés au droit de ce carrefour
    jusqu'à l'autoroute A86.
> Circulation piétonne conservée sur
    les trottoirs.
> Bus : l'arrêt de bus "Schumann"
    sera fermé. L'arrêt "Les Saules" rouvrira.

Le tronçon situé entre l'avenue de l'Europe et la rue Saint-Denis, en passant par la 
rue Youri-Gagarine, a vu sa demi-chaussée entièrement rénovée avant la 
mi-décembre. L'emprise des travaux a donc basculé sur l'autre côté de la voie (côté 
rue de la Reine-Henriette) qui accueillera la piste cyclable. Le tronçon situé entre le 
carrefour Gabriel-Péri et la rue Saint-Denis est à son tour mis à sens unique car les 
travaux démarrent sur la demi-chaussée côté impair.

TRAVAUX
> Demi-chaussée côté impair entre le carrefour Gabriel -Péri 
    et la rue  Saint-Denis avec mise à sens unique :
    du 09 janvier au 03 mars 2023.
> Demi-chaussée entre la rue de la Reine-Henriette et la rue 
    Saint-Denis :
    du 09 janvier à fin février 2023.

 > Demi-chaussée (+ la contre-allée) entre l'avenue Audra et
    la rue de la Reine-Henriette : du 09 janvier à fin février 2023.
> Trafic : circulation à sens unique entre le carrefour 
    Gabriel Péri et l'avenue Audra
> Circulation piétonne conservée sur les trottoirs
> Bus : l'arrêt de bus dévié sur l’avenue Audra et le 
    boulevard Valmy


